
Le budget des associations sportives

Le montant du budget cumulé des
associations sportives françaises est
estimé à plus de 6 milliards d’euros en
2003, soit près du quart de la dépense
nationale sportive.
Si le budget moyen d’une association
est évalué à 31 000 euros, il varie
fortement selon le nombre d’adhé-
rents, suivant que l’association emploie
ou non des salariés, mais aussi selon le
niveau de compétition et les disciplines
pratiquées.
85 % des associations sportives reçoi-
vent des financements publics, qui
constituent en moyenne près du tiers
de leurs recettes, les communes en
étant les principaux acteurs ; les autres
recettes sont d’origine privée, compo-
sées principalement de cotisations
d’adhésion et de recettes d’activité.
Concernant les associations sportives
employeuses, 43 % de leurs dépenses
sont des charges salariales ; leur bud-
get moyen est entre 4 et 5 fois supé-
rieur à celui des associations sportives
non-employeuses.
Le bénévolat demeure un pilier essen-
tiel du fonctionnement des associa-
tions : on y recense une moyenne de
13 bénévoles par association sportive.

6,2 milliards d’euros pour la sphère
sportive associative 

Les associations sportives sont des acteurs majeurs
de l’organisation et de la pratique du sport en
France. On en compte un peu plus de 200 000 [1].
L’enquête nationale sur le budget des associations
sportives en 20031 a permis d’estimer leur budget
moyen à 31 000 euros environ ; le budget cumulé
des associations sportives françaises représente
donc près de 6,2 milliards d’euros, soit presque 
un quart de la dépense nationale sportive 
(27,4 milliards d’euros en 2003) [2]. Ce dernier
agrégat permet d’évaluer les moyens financiers
annuellement  mis en œuvre en France dans le
domaine du sport, en cohérence avec les concepts
de la comptabilité nationale.

Le seul budget moyen ne reflète, cependant, pas
entièrement la réalité des associations sportives ; il
existe, en effet, de très fortes disparités entre les
associations. D’un côté, une grande partie d’entre
elles – deux associations sur trois – a un budget
inférieur à 20 000 euros, et la moitié d’entre elles
dispose d’un budget d’environ 10 000 euros, soit le
tiers du budget moyen.

De l’autre côté, les 10 % des associations qui ont les
plus gros budgets dépassent les 73 000 euros, et
l’on compte 7 % d’associations dotées d’un budget
supérieur à 100 000 euros (cf. tableau 1).
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Parmi les ressources budgétaires d’origine
privée, la grande majorité est constituée
par les contributions des ménages (particu-
liers), pour les cotisations d’adhésion et les
recettes liées à l’activité. En effet, les
cotisations des adhérents représentent
presque un tiers des ressources des
associations. Les recettes liées à l’activité
sont principalement les paiements effectués
par les ménages pour les entrées donnant
droit à la pratique sportive, ainsi que les
recettes des compétitions, tournois et
autres manifestations sportives ou extra-
sportives (galas, lotos, etc). Les autres
recettes sont essentiellement des dons et
des revenus financiers.

Une grande majorité des associations
sportives – 85 % d’entre elles – reçoivent
des financements publics, d’un ou plusieurs
financeurs. Les communes sont de loin les
principaux financeurs publics. Il existe un
fort lien entre les associations sportives et
les mairies ; en plus des fréquentes mises à
disposition d’équipements, trois quarts des
associations sportives reçoivent des sub-
ventions de la mairie de leur commune
(cf. tableau 3).

Le deuxième financeur public après les
communes est l’Etat, qui attribue des sub-
ventions à 42 % des associations ; il s’agit
principalement de subventions du FNDS
(Fonds national pour le développement du
sport, devenu CNDS début 2006, Centre
national pour le développement du sport)
et d’aides pour les emplois-jeunes (à la date
de l’enquête). Beaucoup d’associations
reçoivent des subventions de plusieurs
organismes publics en même temps : c’est
le cas pour 57 % de celles qui bénéficient de
financements publics.

Graphique 1

Ressources budgétaires des clubs

Source : Ministère de la Jeunesse,
des Sports et de la Vie Associative – Mission statistique
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Répartition des associations 
selon la taille du budget

Catégorie de budget en euros % 
Effectif 
moyen 

d’adhérents

moins de 2 000 14 31

entre 2 000 et 3 000 6 43

entre 3 000 et 5 000 10 56

entre 5 000 et 10 000 18 82

entre 10 000 et 20 000 17 111

entre 20 000 et 30 000 9 174

entre 30 000 et 50 000 10 226

entre 50 000 et 100 000 9 261

entre 100 000 et 200 000 5 440

plus de 200 000 2 754

Source : Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative – Mission statistique.

TABLEAU 1

Structure des recettes des clubs

Catégorie de budget en euros % 
Montant moyen Montant total 
par association cumulé

en euros en milliards d’euros

Cotisations 31 9 303 1,9

Recettes liées à l’activité 29 8 611 1,7

Financements publics 32 9 560 2,1

dont :

État 6 1 934 0,4

Commune 20 5 802 1,2

Département 2 711 0,2

Région 1 262 0,1

Autres financements publics 3 851 0,2

Sponsors 8 2 111 0,4

Autres 0 43 0,1

TOTAL 100 30 549 6,2

Source : Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative – Mission statistique

TABLEAU 2
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Le budget est bien sûr proportionnel
au nombre d’adhérents des associations 
(cf. tableau 1). D’après l’enquête, le calcul du 
budget moyen résulte à environ 31000 euros
par association, le nombre moyen d’adhérents
approche la centaine, d’où un budget annuel
moyen estimé à environ 300 euros par adhérent.

Près d’un tiers des recettes sont
d’origine publique

Les ressources des associations sportives
sont d’origines diverses. 32 % de leurs recet-
tes budgétaires proviennent de la sphère
publique : Etat, Régions, Départements et
communes, ces dernières en assurant près
des deux tiers. 68 % est d’origine privée,
c’est-à-dire venant de particuliers ou d’en-
treprises (cf. tableau 2 et graphique 1).



Proportion d’associations sportives 
bénéficiaires de financements publics

% d’associations
bénéficiaires

Etat 42

Commune 75

Département 21

Région 8

Ensemble 85

Source : MJSVA – Mission statistique

Lecture : 8 % des associations  reçoivent des subventions
de la part des Régions (à noter que les financeurs publics
ne sont pas exclusifs les uns des autres).

43 % de charges salariales pour 
les associations employeuses

Les dépenses des associations sportives non-
employeuses sont opérées majoritairement
pour l’organisation de la pratique sportive
(cours, tournois, compétitions, déplacements,
etc) ou des activités extra sportives (achats de
boissons et nourriture, lotos, etc). 16 % des

TABLEAU 3 dépenses sont consacrées à l’achat de matériel
de sport (cf. tableau 4 et graphique 2).

Par ailleurs, les associations qui ont des salariés
sont en moyenne deux fois et demi plus impor-
tantes en termes de nombre d’adhérents

(245 adhérents contre 92 pour les associations
sans salarié). Ramené en termes de «coût»
par adhérent, le sport en club revient plus cher
dans les associations employeuses que dans
celles sans salarié (265 euros contre 144).

Les associations possédant 
des salariés ont un budget 4 à 5 fois
plus important que les autres

Le grand nombre d’associations sportives à
faible budget est majoritairement composé
d’associations n’ayant aucun salarié, ne
fonctionnant que par l’activité des bénévoles.
La différence de budget entre les associations
sans salarié d’une part, et les associations
« employeuses » d’autre part est très forte :
de 14 000 euros environ en moyenne pour
les premières, on atteint 65 000 euros pour
les secondes, soit un budget de 4 à 5 fois
supérieur en faveur des associations
employeuses.

31 % des associations ont au moins
un salarié 

69 % des associations sportives n’ont aucun
salarié ; 31 % en emploient au moins un (cette
proportion intègre l’effet emplois-jeunes).
Parmi les associations employeuses, si la
moyenne atteint trois salariés, près de la moi-
tié en emploie un seul, ce qui témoigne d’un
petit nombre de grosses associations sporti-
ves employeuses (cf. graphique 3).
La majorité des salariés n’a pas un poste à
temps plein. En moyenne, chaque salarié 
effectue environ 800 heures de travail par an,
soit un peu moins que l’équivalent d’un travail
à mi-temps.

Graphique 2 Ventilation des dépenses des associations, employeuses ou non

Source : Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative – Mission statistique
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Structure des dépenses en fonction du type de l’association

Associations Montant  Associations Montant  Montant 

sans salarié moyen employeuses moyen ENSEMBLE moyen
en euros en euros en euros

Salaires et charges - - 43 % 27 737 30 % 9 051

Achat de matériel 16 % 2 122 8 % 5 091 10 % 3 066

Dépenses liées à l'activité 74 % 9 827 41 % 26 737 51 % 15 245

Autres dépenses 10 % 1 306 8 % 5 268 9 % 2 638

TOTAL 100 % 13 255 100 % 64 833 100 % 30 000

Source : Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative – Mission statistique

TABLEAU 4

3

Graphique 3

Répartition des associations employeuses
selon leur nombre de salariés

Source : Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie
Associative – Mission statistique.
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Budget des associations en fonction 
de leur niveau de pratique (en euros)

Niveau de pratique Budget moyen Nombre moyen Budget % d’associations
le plus élevé d’adhérents par adhérent

Loisir – pas de compétition 12 900 94 137 31

Compétition départementale 17 400 103 169 18

Compétition régionale 35 700 151 236 22

Compétition nationale 52 500 180 292 23

Compétition internationale 57 500 257 224 6

Source : Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative – Mission statistique

TABLEAU 6

4

Environ deux tiers des salariés des associa-
tions sportives ont des fonctions d’animation,
d’entraînement sportif ou d’éducation sous
des vocables divers : animateur, éducateur,
entraîneur, professeur ou moniteur. Près de
10 % sont bénéficiaires de contrats emplois-
jeunes, et par ailleurs 5 % correspondent à
des emplois de secrétariat et 3 % des respon-
sables techniques ou sportifs.

Le travail bénévole : un pilier des
associations

Les associations sportives s’appuient essen-
tiellement sur l’activité de leurs bénévoles.

Graphique 4

Niveau de pratique des associations

Source : Ministère de la Jeunesse,
des Sports et de la Vie Associative – Mission statistique
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Estimation du bénévolat

Fonction Nombre moyen Estimation du nombre annuel Estimation du nombre annuel 
des bénévoles par association d’heures de bénévolat d’heures de bénévolat 

par bénévole 

Président (et vice-président) 1,1 254 279

Trésorier 1,3 156 203

Secrétaire général 1,3 167 217

Entraîneur 5,9 379 2 236

Autre 3,9 219 854

TOTAL 13,5 224 3 789

Source : Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative – Mission statistique

TABLEAU 5

Outre des présidents, des trésoriers et des
secrétaires généraux que l’on retrouve dans
la quasi-totalité des associations, beaucoup
d’autres adhérents participent à leur gestion
et leur organisation : l’enquête nationale sur
le budget des associations sportives, malgré
une dispersion importante, a permis d’esti-
mer l’effectif moyen à 13 bénévoles par
association sportive, environ un tiers d’entre
eux exerçant des fonctions de membres de
bureaux des associations sportives 
(cf. tableau 5).

Tous les bénévoles ont bien sûr, en termes
d’horaires, une activité moins importante

qu’un temps plein ; on estime leur participa-
tion à environ 225 heures de bénévolat par
an en moyenne, (de l’ordre de 5 à 6 heures
par semaine), entraîneurs et présidents étant
les plus sollicités.

En cumulant les heures de bénévolat
effectuées par chaque membre d’une asso-
ciation, on peut estimer à environ 3 800
le nombre moyen d’heures de bénévolat
au sein de chaque association sportive :
cela représenterait environ, en termes
de valorisation du travail effectué par les
bénévoles, l’équivalent de deux personnes
à temps plein.

Le budget est aussi fonction du
niveau de pratique sportive

Le budget d’une association est aussi 
corrélé au niveau de pratique sportive.
Il augmente avec le niveau de pratique le plus
élevé dont l’association permet l’organisa-
tion : le budget moyen oscille entre
13 000 euros environ pour les asso-
ciations qui n’ont pour objet que le
« sport-loisir » et ne participent à
aucune compétition, et 58 000 euros
pour celles dont certains adhérents partici-
pent à des compétitions au niveau le
plus élevé.

Près du tiers des associations ne propose
qu’une pratique sportive de niveau loisir,
sans compétition. De l’autre côté, une mino-
rité d’associations est engagée dans la
compétition internationale (cf. graphique 4) ;
ces associations sont plus importantes que
les autres en nombre d’adhérents
(cf. tableau 6).

Ramené par adhérent, le budget moyen
augmente avec le niveau de compétition (le
ratio passe de 137 à près de 300 euros par
adhérent), à l’exception des clubs engagés en
niveau supérieur de compétition, dont le
ratio s’établit à un niveau intermédiaire
(224 euros par adhérent).
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Le budget varie fortement en fonction
des disciplines sportives

Le budget des associations sportives dépend
aussi des disciplines sportives dont elle orga-
nise la pratique.

Il existe des associations « unisport », qui
permettent la pratique d’une seule catégorie
de discipline, et qui sont le plus souvent affi-
liées à une fédération sportive unisport2 et
des associations sportives « multisports »,
généralement affiliées à des fédérations
sportives multisports.

Par ailleurs, 15 % des associations sportives,
soit environ 30 000 associations, ne sont affi-
liées à aucune fédération française agréée. Leur
budget moyen est beaucoup plus faible que
celui des associations affiliées : 15 300 euros
contre 35 400 euros.

Selon les différents sports pratiqués, les bud-
gets sont considérablement différents. Ainsi
pour une quinzaine de sports parmi les plus
répandus, l’enquête révèle que les associa-
tions sportives qui ont le plus fort budget
sont celles de rugby, leur budget moyen se
situant à environ 3 fois la valeur moyenne :
cette discipline reste également au-dessus
de la mêlée relativement aux plus hauts bud-
gets par adhérent, devant les autres sports
collectifs, l’athlétisme ainsi que la natation
(cf. tableau 7).

Parmi les disciplines les plus importantes en
termes d’effectif moyen figurent la natation, le
rugby, le football, le tennis, la gymnastique... En
observant le nombre moyen de licenciés par
club (fourni par le recensement du MJSVA
auprès des fédérations sportives agréées en
2004), on vérifie cette même hiérarchie entre
disciplines sportives. Il en va de même en
considérant la base de l’Observatoire des
Ressources et Activités des Structures
Sportives Aidées par le MJSVA (ORASSAMIS,
base nationale recensant des données écono-
miques et sociales sur les structures bénéfi-
ciaires de la part régionale du CNDS, soit
environ 20 % des associations sportives). Les
plus forts budgets moyens par adhérent y
concernent également les clubs de sports col-
lectifs (rugby en tête), de natation et d’athlé-
tisme.

La cotisation moyenne par adhérent varie
selon les disciplines pratiquées, la moyenne
pour l’ensemble des associations étant de
l’ordre de 65 euros.

Le poids économique des différentes
APS3

Selon les classes de la Nomenclature des
Activités Physiques et Sportives [3],
les associations représentant les APS 
« professionnelles » et « semi-profession-

nelles », qui regroupent la plupart des
sports collectifs, ont le poids économique
le plus important : ce sont ces deux
classes de sports qui arrivent en tête des
budgets cumulés, totalisant  2,9 milliards
d’euros, sur les 6,2 de l’ensemble des
associations sportives.

Pourtant, ces deux familles ne sont pas
celles qui regroupent le plus grand
nombre d’associations : les associations
de la famille des APS « individuelles de
masse » sont comme son nom l’indique
largement majoritaires, rassemblant un
quart des associations sportives 
(cf. tableau 8).

Par ailleurs, la classe dont les associations
ont les budgets moyens les plus élevés est
celle des APS « individuelles instrumen-
tées », regroupant entre autres les sports
de glace, le golf, l’aviron et le canoë-kayak.

Les APS « mécaniques » et « d’équipage »
ont les budgets moyens par adhérent les
plus élevés.

Le budget moyen des associations pour 
les sports les plus répandus (en euros)

Discipline Budget moyen Nombre moyen Budget Cotisation 
d’adhérents par adhérent par adhérent

Rugby 96 550 206 468 69

Natation 69 906 341 205 96

Football 45 156 179 252 48

Basket-ball 36 892 143 258 49

Tennis 33 678 174 194 66

Judo 25 899 145 179 95

Danse 21 639 128 169 91

Athlétisme 19 341 88 220 38

Randonnée 18 689 144 130 16

Tennis de table 18 304 59 310 48

Gymnastique 16 948 143 118 63

Karaté 16 808 81 207 112

Volley-ball 14 917 52 286 37

Boules 12 819 78 164 17

Cyclotourisme 6 915 52 133 14

Multisports 65 521 466 141 40

Source : Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative – Mission statistique

TABLEAU 7

2 Chaque section d’une association multisports est généralement considérée comme une association unisport.
3 Activités physiques et sportives [4].



Pour en savoir plus :
● [1] Ce nombre est supérieur aux quelques 175 000 clubs ou section de clubs dénombrés par l’enquête
annuelle du MJSVA auprès des fédérations sportives.
Cet écart s’explique en particulier par le fait que l’enquête annuelle du ministère ne décompte que les
clubs affiliés auprès des (seules) fédérations sportives agréées au niveau national.
Lire « Les associations sportives et d’éducation populaire dans le secteur associatif français en 2000 » 

Stat-Info n° 05-04, octobre 2005, MJSVA- Enquête Matisse CNRS 2000–Paris 1.

● [2] « Le poids économique du sport en 2003 », STAT-info n° 06-03, MJSVA, janvier 2006.

● [3] « Une nomenclature pour les activités physiques et sportives », STAT-info n° 02-02, MJS, mars 2002.

● [4] « La pratique des APS en France, enquête 2003 », MJSVA-INSEP, 2005.

● [5] « Le travail bénévole », L. Prouteau & F-C.Wolff, Economie et Statistique n° 372-373, INSEE 2005.

● [6] « Trajectoires associatives », enquête CNRS-Deloitte, mars 2006.

Méthode :
Cette étude sur le budget des
associations sportives en 2003
est basée sur une enquête par
voie postale portant sur six
départements représentatifs (selon
la typologie des départements
élaborée dans le cadre du Plan Sport
Emploi) auprès d’un échantillon
d’associations sportives de chacun
de ces départements, réalisée en
partenariat avec les Directions
Régionales et Départementales de
la Jeunesse et des Sports
concernées.

Des écarts (dans la répartition des
financements publics et la
proportion d’associations
employeuses) existent avec l’étude
Matisse CNRS en 2000 [1] :
ils peuvent s’expliquer par un effet
« emplois jeunes », qui donne pour
2003 une proportion plus élevée
d’associations employeuses et une
part de l’Etat plus importante dans
le financement public.
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Répartition et budget des associations suivant les classes de la NAPS

%
Budget 

Effectif
Budget Budget 

d’associations
moyen

d’adhérents
par adhérent cumulé

(en euros) (en euros) (milliards d’euros)

APS "individuelles de masse" 25 20 901 124 168 1,0

APS "socio-ludiques" 15 14 012 95 147 0,4

APS "semi-professionnelles" 18 37 207 146 255 1,3

APS "à haut degré d'organisation" 14 24 886 101 246 0,7

APS "professionnelles" 14 57 142 184 310 1,6

APS "de loisir équipées autonomes" 5 18 524 159 116 0,2

APS "individuelles instrumentées" 2 70 389 235 299 0,3

APS "d'équipage" 1 49 321 112 440 0,1

APS "mécaniques" 1 35 850 75 478 0,1

Multisports * 5 65 521 466 141 0,6

Source : Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative – Mission statistique.
*  Associations sportives s’étant déclarées pluridisciplinaires, comptabilisées hors NAPS.

TABLEAU 8

Les familles d’activités dans les classes de la NAPS

Libellé des 9 classes de la NAPS Famille d’activités physiques et sportives correspondantes

Individuelles de masse (IDM) natation-baignade, vélo, athlétisme/ footing, gymnastique & yoga, sports de neige 

Socio-ludiques (SOL) marche sportive, boules et billard, tennis de table, badminton-squash, danse, jeux de l’esprit

Semi-professionnelles (SPR) basket-ball, volley-ball, handball & divers, tennis, sports de combat 

A Haut degré d’organisation (HDO) judo et divers, autres arts martiaux, sports aériens, escrime, tir

Professionnelles (PRO) football, rugby 

De Loisirs équipées autonomes (LEA) escalade-montagne-spéléologie, bowling & quilles, musculation, roller-skate, pêche

Individuelles instrumentées (INI) sports de glace, glisse sur eau, aviron-canoë, golf 

D’équipage (DEQ) équitation, voile & planche

Mécaniques (MEC) sports mécaniques 

Source : INSEE/MJSVA
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